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Construction d'une maison bifamiliale à
Pontpierre - Lot 5
2E, rue de Mondercange
L-4395 Pontpierre

DATE : ÉCHELLE :CONTRÔLÉ PAR :DESSINÉ PAR : FORMAT :

 A0

OBJET :

PROJET :

MAÎTRE  DE  L'OUVRAGE :

DATE INDICE : N° INDICE :

05/07/2023 01

PLAN :

PHASE  :
PLANSTUFE  :

DATUM : INDEX :INDEX DATUM :MAßTAB :GEZ. : KONTROLLE : DIN :

BAUHERR :

PROJEKT :

MBID

NUMÉRO DE PLAN :
PLANNUMMER :

NIVEAU DE RÉFÉRENCE :
BEZUGSEBENE :

CODE PROJET BENG :
PROJEKTCODE BENG :

SOUS-SOL/ RDC

L'Eco Invest Lux SA
6, rue d'Arlon
L-8399 Windhof

01

Exécution
163173

0.00 = +291,74m

ICOR | JNIC

Construction d'une maison bifamiliale à Pontpierre - Lot 5

1:50

Chaque révision annule et remplace les plans précédents.
Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation de l'auteur.
Ce plan ne peut être reproduit, même partiellement, sous quelque forme que ce soit (photocopie, décalque, ou tout autre procédé) sans l'autorisation de
l'auteur.

Toutes les côtes sont à contrôler par l'entreprise.
Toute différence est à signaler sans délai à l'architecte.

Dieser Plan kann in keinster Form, auch nicht teilweise,  (Kopie, Abpausen, oder jedes andre Verfahren)  ohne die Erlaubnis vom Urheber reproduziert
werden.

Die Baugenehmigungspläne sind keine Ausführungspläne und dürfen nicht für die Realisierung/Ausführung der Arbeiten benutzt werden.
Alle Masse sind durch das Unternehmen eigenverantwortlich zu prüfen.
Differenzen sind dem Architekten unverzüglich anzuzeigen.

DATE INDICE :N° INDICE :
INDEX : INDEX DATUM :

REMARQUES :
BEMERKUNGEN :

01 23/07/05
modification des cages d'escaliers, hauteurs des portes au sous-sol toutes à 211,5cm resp. 201cm,
emplacements des portes vers cages d'escalier au sous-sol,
épaisseur des dalles sur RDC à 24cm pour tous les lots

23/07/05

12, avenue du Rock'n'Roll
L-4361 Esch-sur-Alzette

T. +352 54 94 30
info@beng.lu
beng.lu
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